Fiche n°12 : La procedure du peril imminent
MODÈLE D’ARRÊTÉ
Modèle d’arrêté de péril imminent

(Bâtiments à usage d’habitation)

Département 

Commune de 

Le maire de

Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L 511-1 à L 511-6, les articles L. 521-1 à L.521-4, les articles R..511-1 à R..511-11 ; 

Vu l’article R.556-1 du code de justice administrative,

Vu l’article L 2131-1 du code général des collectivités territoriales,

Vu le rapport dressé par M. ……….., expert, désigné par ordonnance de M. le Président du Tribunal administratif de ……. en date du ……. sur notre demande, concluant à l’existence d’un péril grave et imminent,

Vu l’avertissement envoyé à M
. (propriétaire, exploitant, syndic de la copropriété
 )…….. demeurant à ……. Propriétaire de l’immeuble (ou du bâtiment, situation précise …) sis à ……… ,

Vu la lettre d’information envoyée à l’architecte des bâtiments de France ; (quand l’immeuble est situé dans un espace protégé) et, le cas échéant, son avis,
Considérant qu’il ressort de ce rapport qu’il y a urgence à ce que des mesures provisoires soient prises en vue de garantir la sécurité publique, laquelle est gravement menacée par l’état de l’immeuble susvisé en raison de …….. , 

A R R E T E 

ARTICLE 1

M. …...... demeurant à ............ propriétaire de l'immeuble (du bâtiment) sis .............., ou ses ayants droit, ou X, exploitant d'un local d'hébergement, hôtel meublé, 

ou le syndicat des copropriétaires, pris en la personne du syndic Z ….demeurant à ….

devra dans un délai de ……….. à dater de la notification [ou de l’affichage] du présent arrêté, prendre toutes mesures pour garantir la sécurité publique en procédant à :

(énumérer ici les mesures, à caractère provisoire, à prendre, en les précisant) 

sur le ou les bâtiments (à préciser lorsque plusieurs bâtiments occupent une seule parcelle / plan à joindre si nécessaire)

ARTICLE 2
Faute pour le propriétaire mentionné à l’article 1 d'avoir exécuté les mesures ci-dessus prescrites dans le délai précisé ci-dessus, il y sera procédé d'office par la commune et aux frais du propriétaire, ou à ceux de ses ayants droit. 

ARTICLE 3 (selon le cas) 

Pour des raisons de sécurité, compte tenu des désordres constatés, le bâtiment, (ou partie de bâtiment à préciser) devra être entièrement évacué par ses occupants, soit immédiatement, ou dès notification du présent arrêté, soit dans un délai maximum de « n » jours. 

Cette évacuation est à caractère temporaire et prendra fin …( selon le cas, lors de la constatation de la réalisation des travaux prescrits, soit après mainlevée de tout péril
) 

Le cas échéant : Cette évacuation est à caractère définitif.

ARTICLE 4
Le propriétaire (ou l'exploitant des locaux d'hébergement) doit avoir informé les services de la mairie de l'offre d'hébergement
 (ou de relogement définitif) qu'il a faite aux occupants en application des articles L 521-1 et L 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, avant le …(date à préciser/ courte s’agissant d’un péril imminent/ parfois impossible si évacuation d‘urgence).

A défaut, pour le propriétaire d’avoir assuré l'hébergement provisoire (ou le relogement définitif) des occupants, celui-ci sera effectué par la commune, aux frais du propriétaire (ou de l'exploitant)
ARTICLE 5

Les personnes mentionnées à l’article 1 sont tenues de respecter les droits des occupants dans les conditions précisées aux articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexe. 

Le non respect des obligations découlant du présent arrêté est passible des sanctions pénales prévues par l’article L. 511-6 ainsi que par les articles L. 521-4 et L. 111-6-1 du code de la construction et de l’habitation, reproduits en annexes 2 et 3.

ARTICLE 6

Si le propriétaire mentionné à l’article 1, ou ses ayants droit, à son initiative, a réalisé des travaux permettant de mettre fin à tout péril, la mainlevée du péril
 pourra être prononcée après constatation des travaux effectués par les agents compétents de la commune. 

Le propriétaire, tient à disposition des services de la commune tout justificatif attestant de la réalisation des travaux dans le respect des règles de l’art. 

ARTICLE 7

Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1 ainsi qu’aux occupants. 

Il sera affiché sur la façade de l’ l'immeuble concerné ainsi qu'à la mairie de ….

ARTICLE 8

Le présent arrêté est transmis au préfet du département de …

ARTICLE 9
Le présent arrêté est transmis au président de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d’habitat, aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (Caisse d'allocation familiale de ….(et/ou à la caisse de MSA ….), au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du département, au procureur de la République, ainsi qu’à la chambre départementale des notaires. 

ARTICLE 10

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant Monsieur le Maire de xxx dans le délai de deux mois à compter de sa notification. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut également être introduit devant le tribunal administratif de XXX (adresse) dans le délai de deux mois à compter de la notification de l’arrêté ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif a été préalablement déposé.

Fait à …………., le 

…………..Signature du Maire

N .B : la publicité au fichier immobilier des arrêtés de péril imminent n’est pas prévue par les textes. Elle est donc inutile. Tout arrêté de péril est normalement suivi d’un arrêté de péril non imminent.

ANNEXE N ° 1 

Reproduction des articles L. 521-1 à L. 521-3-2 du CCH

ANNEXE N ° 2 

Reproduction des articles L. 511-6 et L. 521-4 du CCH

ANNEXE N ° 3

Reproduction de l’article L. 111-6-1 du CCH







� Propriétaires et titulaires de droits immobiliers tels qu’ils figurent au fichier immobilier.





� Si le péril concerne des parties communes. 


� On rappelle qu’il n’y a pas de mainlevée de péril imminent, sauf au cas ou les travaux effectués ont mis fin à tout péril. Si des travaux durables doivent être effectués, ils devront être précisés par un arrêté de péril non imminent ou ordinaire.





� Ce délai doit être inférieur au délai fixé pour l’hébergement ou le relogement, pour permettre, dans la mesure du possible, au Préfet/Maire de se substituer au propriétaire défaillant, en respectant le délai fixé à l’article 3.





� Même remarque que la note 3 ci-dessus.





Source : Pôle national de lutte contre l’habitat indigne / Fiche du guide pratique « Agir contre l’habitat insalubre et dangereux – méthodes et choix des procédures ». Auteurs du Guide : Alain Mellet (FN Pact-Arim) et maître Stéphanie Jacq-Moreau.
1
Mise à jour PNLHI – 22 juillet 2011- post loi de mobilisation pour le logement et la lutte contre l’exclusion (MOLLE) du 25 mars 2009.

